
LISTE DES DELIBERATIONS

VOTEES AU CONSEIL

MUNICIPAL

DU MERCREDI 11 DECEMBRE 2024

L'ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 supprime le compte rendu des séances du conseil municipal à
compter du 1er juillet 2022. 
Conformément à l'article L.2121-25 modifié du CGCT, une liste des délibérations examinées par le conseil
municipal  doit  être  établie  et  publiée  dans  un  délai  d'une  semaine  à  compter  de  l'examen  de  ses
délibérations par le conseil municipal.

Conseil municipal du mardi 3 décembre 2024
Heure début : 19h30
Heure fin : 19h55

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 29
Nombre de votants en nombre présent et représenté : 21

Procès-verbal du Conseil municipal du 3 décembre 2024 : Approuvé à l'unanimité 

Délibératio
n n° OBJETS VOTES

24.12.133 Attribution  de  chèques  cadeaux pour  Noël  aux
agents de la Collectivité" Approuvée à l'unanimité 

24.12.134 Signature  de  la  convention  de  servitude  de
tréfonds  sur  la  parcelle  BW  091  située  au
quartier de l'Arenier

Approuvée à l'unanimité

24.12.135 Annule  la  délibération  n°24.03.21  et  remplacé
par  l'autorisation  à  signer  deux  baux  à
construction pour réalisation d'un pôle raquettes

Approuvée à l'unanimité

24.12.136 Budget Principal de la ville - Correction des 
amortissements du compte 215731 par reprise 
sur le compte 1068

Approuvée à l'unanimité

24.12.137 Décisions prises par le Maire dans le cadre de 
l'article L.2122.22 depuis le précédent Conseil 
Municipal de la 235/2024 à la 244/2024

Approuvée à l'unanimité
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Acte publié le 13/12/2024
Philippe GINOUX, Maire de la commune
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